
Mini-séjour à Vassivière 
pour les randonneurs pédestres

Dates     :   du 7 au 9 juin (week-end de Pentecôte)

Hébergement     :   mini chalets au camping « La presqu'île », à 
Royère de Vassivière, en bordure du lac.

Tarif     :   100 € par personne tout compris (transport, 
hébergement, visites, alimentation -sauf pique-nique de 
samedi midi)
Les conducteurs seront dédommagés par un forfait de 100 € 
par véhicule.

Samedi 7 juin     :  
Départ de Langeais vers 7 h. Arrivée à Vassivière vers midi.
Pique-nique apporté par chacun. Installation dans les chalets.
Après-midi : courses à faire pour les repas de samedi et dimanche soir, dimanche et lundi matin.
Visite de l'île de Vassivière : marche, musée, tourbières...
Soir : repas dans les chalets

Dimanche 8 juin     :   
Matin : randonnée 
Midi : repas au restaurant
Après-midi : visite à déterminer (Peyrat le château 
ou autre)
Soir : repas dans les chalets

Lundi 9 juin     :  
Matin : rangement des chalets, bagages.
Randonnée pédestre
Midi : repas au restaurant
Vers 15 h, départ pour Langeais.

Inscription pour le 28 février au plus tard. Bulletin d'inscription en dernière page.

Premier versement : 50 € le 28 février. 
Deuxième versement : 50 € le 15 mai
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L'île de Vassivière

Hébergement en chalets 4 pers.



Le CR4 des Essards ne sera pas aliéné !
Vous avez été nombreux à participer à l'enquête publique relative au projet d'aliénation d'une 
partie du CR4 sur la commune des Essards. Cela a amené le commissaire-enquêteur à émettre 
un avis défavorable à ce projet. Voici une partie de ses conclusions :

Notre argument -l'aliénation dénaturerait totalement la boucle actuelle- a été repris par le 
commissaire-enquêteur pour justifier l'avis défavorable. Par contre, les propositions de 
fermeture à la circulation automobile et l'interdiction de tout accès les jours de chasse sont 
justifiés par de soit-disant incivilités et d'éventuels accidents de chasse. Ces 2 arguments sont 
« sortis du chapeau » à la fin de l'enquête et nous n'avons bien évidemment pas pu y répondre. 
Ces motivations absentes de la présentation de l'enquête ont-elles été volontairement cachées ?
Si oui, pourquoi ?

Le Conseil Municipal des Essards a délibéré à ce sujet le 23 décembre 2013 :
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Dans cette délibération, il n'est plus question de fermeture les jours de chasse, mais la 
formulation est ambiguë et laisse libre court à toute interprétation.

Notre association a 
donc adressé un 
courrier au sous-préfet 
afin qu'il vérifie la 
légalité d'une telle 
décision. Sans réponse 
à ce jour.
Un second courrier a 
été adressé à Mme 
Chaigneau, présidente 
de la Communauté de 
Communes qui a mené 
le projet de circuits de 
randonnée sur le 
territoire. Voici l'extrait 
principal de sa 
réponse :
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Rando Gadoue 2008 sur le CR 4 des Essards



Enfin, une copie du courrier que Mme Chaigneau a adressée au maire des Essards :

Pour conclure, le CR4 n'est pas aliéné, mais la décision de fermer ce chemin plusieurs jours 
dans l'année pour que les propriétaires riverains puissent chasser tranquillement crée un 
grave précédent. Les groupements de chasseurs risquent d'être nombreux à faire la même 
demande, et le massif forestier de Langeais pourrait à terme devenir inaccessible durant une 
partie de l'année !
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Inscription au week-end à Vassivière du 7 au 9 juin 2014

Nom Prénom Adresse mail * Téléphone Somme 
versée

Total 

* Indiquez votre adresse mail si vous n'avez pas reçu ce bulletin par mail.

A     renvoyer     au     trésorier     de     l'association     avant     le   28 février avec le premier versement     :  

Claude VANLERBERGHE
Les Sentiers Langeaisiens
28, allée du Clos Christophe

37130 LANGEAIS

Paiement par chèque à l'ordre de « Les Sentiers Langeaisiens »
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